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               MARCHEURS DU VALENCIENNOIS 
 
 
 

  

BULLETIN D'ADHÉSION 2024/2025 
Période du 1er mai 2024 au 30 avril 2025 

 

 

 
 
 
 

 
Je soussigné(e) : 
 

 M.      Mme                                                                                          * mention obligatoire 

Nom* ………………………………………………………………………………………………………………………………………………
            
Prénom*...................................................................................................................................……………. 
 
Date de naissance*.............................................. 

Adresse*.................................................................................................................................………………. 

..................................................................................................................................................…………….. 

Code Postal *....................     Ville*……...................................................................................................... 

Téléphone……………………………………...……….   Pseudo Facebook …………………………………………………………… 

E-mail *………………………………………………………………………………@.......................……………………………………… 

SANTE : Je déclare être en bonne condition physique, ne pas suivre de traitement médical pouvant m'interdire la 
randonnée pédestre et je m'engage également à être convenablement équipé (bonnes chaussures et vêtements adaptés 
à la saison). Pour les nouveaux adhérents, fourniture d’un certificat médical de moins de 3 mois attestant de la non 
contre- indication à la pratique de la randonnée pédestre. 
Pour l’adhérent renouvelant son adhésion, celui-ci devra attester à l’association qu’il a répondu négativement à 
toutes les rubriques du questionnaire. A défaut, il devra fournir un nouveau certificat médical.  
ASSURANCE : L’association MARCHEURS DU VALENCIENNOIS est assurée par la MAIF* pour ses garanties de 
responsabilité civile-défense, recours-protection juridique, assistance et indemnisation de dommages corporels. Cette 
assurance couvre au minimum l’association, ses bénévoles et ses membres adhérents. Cependant, il appartient à chacun 
des adhérents de s’assurer de la couverture de ses propres accidents corporels dans le cadre de la pratique de la 
randonnée pédestre. 
*documents d’information disponibles sur le site internet des MARCHEURS DU VALENCIENNOIS. 
DROIT À L’IMAGE : Au cours de la randonnée, l’association effectue des prises de vues vidéo et/ou photos permettant 
de relater ses activités qui sont publiées sur sa page Facebook ainsi que dans la presse éventuellement. 
En signant ce bulletin d’adhésion, J’ACCEPTE LA DIFFUSION DES IMAGES OÙ JE FIGURE. 
 
Je demande à adhérer à l'association MARCHEURS DU VALENCIENNOIS pour l'année 2024-2025, soit pour la 
saison du 1er mai 2024 au 30 avril 2025. Je joins à la présente un chèque bancaire d’un montant de 
20 € (vingt euros) à l’ordre des MARCHEURS DU VALENCIENNOIS.  
 
 

A ………………………………............., le ......./......./....... Signature 
Signature précédée de la mention «lu et approuvé » 
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